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NOTES GENERALES:

-L'ENTREPRENEUR DOIT SE CONFORMER AU CODE DE
CONSTRUCTION POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
SOUS SA RESPONSABILITE. [ART. 14.]

- ENROBER TOUT LES ELEMENTS DE STRUCTURE AVEC 2

COUCHES DE GYPSE 5/8" TYPE X POUR ATTEINDRE 60 MIN. DE

RES. AU FEU (TYPIQUE)

- LA RESISTANCE AU FEU DES PORTES OU DES DISPOSITIFS
D'OBTURATION DANS LES SEPARATIONS COUPE FEU AYANT UNE
DEGR/ DE R/SISITANCE AU FEU, DOIVENT ETRE TEL QUE SUIT:
20 MINUTES DE RESISTANCE AU FEU POUR LES PORTES OU
DISPOSITIFS D'OBTURATION DANS LES SEPARATIONS COUPE
FEU AVEC UNE RESISITANCE DE 45 MINUTES, ET 45 MINUTES
POUR LES PORTES ET DISPOSITIFS D'OBTURATIONS DANS LES

SEPRATIONS AYANT 1 HEURE DE RESISTANCE AU FEU.

- UNE SIGNALISATION D'ISSUE AU DESSUS OU A COTE
DE CHAQUE PORTE D'ISSUE EST REQUISE SELON LES
EXIGENCES DE 9.9.11.3 DE CCQ 2010

- ASSURER L'ETANCHEITE DE TOUTES LES
SEPARATIONS COUPE-FEU (JONCTIONS, PERCEMENT,
OUVERTURES, ETC..)

- SE REFERER AUX PLANS DES INGENIEURS POUR
L'EMPLACEMENT, LES QUANTITES ET LES DIMENSIONS
EXACTES

DES EQUIPEMENTS MECANIQUES ET ELECTRIQUES

- FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES FONDS
D'ANCRAGES OU

NECESSAIRES POUR LA MISE EN PLACE DU MOBILIER
INTEGRE,

EQUIPEMENTS OU ACCESSSOIRES DE TOILETTES

- DECOUPER LA TETE DES CLOISONS SELON LE PROFIL
DES

COMPOSANTES INTERSECTES (STRUCTURE,
MECANIQUE, ETC.).

FOURNIR ET INSTALLER SCELLANT ACOUSTIQUE ET
IGNIFUGE

SELON LA CLOISON TYPE

- SAUF INDICATION CONTRAIRE, PEINTURER TOUS LES
MURS,
CLOISONS ET PLAFOND

- LES PLAFONDS ET/OU FAUSSES POUTRES DOIVENT
ETRE

INSTALLES LE PLUS HAUT POSSIBLE ET SERONT
COORDONNES

SUR PLACE PAR L'ENTREPRENEUR

- AUCUNE PRISE ELECTRIQUE, CONDUIT OU AUTRE
EQUIPMENET ENCASTREES DANS LES CLOISONS DES
ISSUES (ESCALERS ET VISTIBULE D'ENTRE ) A MOINS
QU'ILS DESSERVENT SPECIFIQUEMENT L'ISSUE
ELLE-MEME

NOTES POUR CONSTRUCTION :

1.  LES MURS, CLOISONS OU PLANCHERS DEVANT
FORMER UNE SEPARATION ‘
COUPE-FEU DOIVENT ETRE CONSTRUITS DE FAGON A
CONSTITUER UN ,
ELEMENT CONTINU ET, CHAQUE FOIS QUE LA PRESENTE
L'EXIGE, AVOIR LE o

DEGRE DE RESISTANCE AU FEU SPECIFIE. SAUF
INDICATION CONTRAIRE, TOUTES LES CLOISONS DE
TYPE SEPARATION COUPE-FEU DOIVENT COMMENCER
DU DESSUS DU PLANCHER JUSQU'AU DESSOUS DE LA
STRUCTURE DU TOIT OU DU PLANCHER SUPERIEUR.
LES OUVERTURES DANS LES SEPARATIONS COUPE-FEU
DOIVENT ETRE

PROTEGEES PAR DES DISPOSITIFS D'OBTURATION,
VOLETS COUPE-FEU OU

AUTRES MOYENS CONFORMES AUX ARTICLES DU CNB
2010 MOD.QC

2. APPLIQUER SCELLANT COUPE-FEU AU HAUT ET AU
BAS DES CLOISONS

RESISTANTES AU FEU AINSI QU'AU POURTOUR DE TOUS
CONDUITS ET/OU

EQUIPEMENTS QUI LES TRAVERSENT.

SCELLER LES ESPACES AU PERIMETRE DE TOUS
CONDUITS, TUYAUX, FILETAGE, ELEMENTS DE
STRUCTURE, ETC. :

SI CES DERNIERS TRAVERSENT UNE SEPARATION
COUPE-FEU, UTILISER UN

SCELLANT COUPE-FEU HOMOLOGUE UL/ULC CONFORME
AUX ESSAIS

CAN/ULC-S115 A BASE DE SILICONE

3. DANS LE CAS QU'UN MATERIEL PENETRE UN
PLANCHER RESISTANT AU FEU , L'ENTREPRENEUR
DEVRA PREVOIR UN ENSEMBLE COUPE-FEU AUTOUR DE
CE MATERIEL.

4. APPLIQUER UNE BANDE D'ETAFOAM CONTINUE AU
HAUT ET AU BAS DES CLOISONS.

(CONT.) NOTES POUR CONSTRUCTION :

5. FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES FONDS DE CLOUAGE LA OU
NECESSAIRES o ,

POUR LA MISE EN PLACE DU MOBILIER INTEGRE ET DES EQUIPEMENTS (VOIR
PROPRIETAIRE ET DESIGNER).

6. TOUS LES FINIS DES MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS DEVRONT ETRE
CONFIRMES PAR LE PROPRIETAIRE OU LE DESIGNER, MODIFIER LES
SUBSTRATS EN CONSEQUENCE DES FINIS CHOISIS : PREVOIR DUROCK 5/8"
EN

REMPLACEMENT DU GYPSE PARTOUT OU DE LA CERAMIQUE EST PREVUE
(VOIR PROPRIETAIRE)

7. DANS LES SALLES DE BAIN, CUISINE ET AUTRES ENDROITS EXPOSES A
L'EAU ET/OU A L'HUMIDITE LEGERE, SI AUCUNE CERAMIQUE N'EST PREVUE,
REMPLACER LE DERNIER GYPSE PAR UN GYPSE RESISTANT A L'EAU ET AUX
MOISISSURES A MAT DE FIBRE DE VERRE TEL QUE LE «MOLD TOUGH» DE CGC
(FIRECODE X SI UNE RESISTANCE AU FEU EST REQUISE)

8. JOINTS DE CONTR,(A)LE/DILATATION : DANS TOUTES LES PIECES MESURANT
PLUS DE 30'-0", INTEGRER UN JOINT METALLIQUE TEL QUE #093 DE CGC/USG
DANS LE RANG DE GYPSE DE SURFACE ET CE A TOUS LES 30'-0" MAXIMUM. LE
JOINT DE PLAFOND EN GYPSE DEVRA ETRE CONTINU AVEC CELUI DU MUR.
SUR UNE CLOISON AVEC PORTES, LE OU LES JOINTS VERTICAUX PEUVENT
S'ALIGNER SUR UN DES COTES DE L'OUVERTURE. DANS LES PUITS VERTICAUX
(PAR EXEMPLE ESCALIERS OU VIDES TECHNIQUES), PRATIQUER UN JOINT A
CHAQUE NIVEAU, JUSTE EN DESSOUS DE LA STRUCTURE DU PLANCHER.
METTRE DES PIECES DE GYPSE DERRIERE CE JOINT DANS LE CAS DE
SERARATION COUPE-FEU, TEL QUE LE DETAIL CGC/USG

9. L'ENTREPRENEUR DEVRA UTILISER DES COLOMBAGES/FOURRURES DE
DIMENSIONS ADEQUATES SELON LES EQUIPEMENTS A DISSIMULER ET/OU A
ENCASTRER. (VERIFIER SUR PLACE SI REQUIS)

10. VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS SUR PLACE AVANT LA FABRICATION.

11. SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER ET LES NORMES EN
VIGUEUR POUR INSTALLATION DES FOURRURES, MEMBRANES, REVETEMENTS
(BOIS, METAL, ETC.) ET AUTRES MATERIAUX

12. PREVOIR POLYETHYLENE AU PERIMETRE DES CHAPES/DALLES DE BETON
AU

CONTACT DE CHARPENTE DE BOIS CONFORMEMENT AUX CODES EN
VIGUEUR

13. UTILISER DES BLOCS DE BETON DE TYPE H (HOLLOW) RESPECTANT LA
NORME CSA A165.1-14 AYANT UN DEGRE DE RESISTANCE AU FEU DE 2h

14. LE CALIBRE DE L'ACIER DES COLOMBAGES DEVRA ETRE CONFORME AUX
SPECIFICATIONS DE L'INGENIEUR EN STRUCTURE OU, EN L'ABSCENCE DE
CELLES-CI, EN CONFORMITE AUX TABLES DES CHARGES DE L'ICTAB
(INSTITUT

CANADIEN DE LA TOLE D'ACIER POUR LE BATIMENT) DERNIERE EDITION AINSI
QU'AUX NORMES CAN/CSA-S136 ET ASTM-C645 DERNIERE EDITION EN
VIGUEUR.

15. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES BLOCAGES
NECESSAIRES POUR LA POSE DES PORTES EXTERIEURES ET INTERIEURES.

16. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER LES PANNEAUX D'APPUI
EN CONTREPLAQUE POUR LE MONTAGE DES PANNEAUX ELECTRIQUES
(COORDONNER AVEC LES PLANS ELECTRIQUES).

17. LORSQUE 2 GYPSES SONT REQUIS DU MEME COTE, D'UNE COMPOSITION
DE CLOISON, LES JOINTS DOIVENT ETRE DECALES DES FEUILLES DE
GYPSE D'UNE EPAISSEUR PAR RAPPORT A L'AUTRE.

18. 5" DE BETON COULE FOURNI RAF 2H

O | INFORMATIONS GENERALES

TYPE D'INTERVENTION PERMIS

AIRE +16962.2pi2 (£1575,8mz2) DIV.A. 1.4.1.2
HAUTEUR DE BATIMENT EN ETAGES. 5 ETAGES DIV.A. 1.4.1.2
NOMBRE DE RUES 2 RUES 3.2.2.10 4)
BATIMENT GRANDE HAUTEUR oul SECTION 3.2.6.
USAGES PRINCIPAUX EetD T.3.1.2.1

1 | CLASSIFICATION DU BATIMENT

@) 3.2.2.64 ) ) ETAGE, PROTEGE PAR GICLEURS

USAGE ART. CONSTRUCTION GICLEURS| PLANCHERS TOIT
E 3.2.2.64 INCOMBUSTIBLE OUI 2H OH

2 | NOMBRE DE PERSONNES

, NOMBRE DE
2
ETAGE FACTEUR SUPERFICIE m PERSONNES ARTICLE
RDC 3,70 16962.2 pi2 4.584 3.1.17.1
2éme ETAGE 3,70 16962.2 pi2 4.584 3.1.17.1
TOTAL 9.168

LARGEUR DES ISSUES 3.4.3.2-A
- PORTES : 800mm MINIMUM

3 | PLANS CLES DES AIRES DE PLANCHER
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A

GGA ARCHITECTURE
ARCHITECTURE | DESIGN INTERIEUR | GESTION DE PROJETS

www.gg-a.ca |
Suite 90 | 3545 Ch. de la Céte-des-Neiges | Montréal | QC | H3H 1V1

info@gg-a.ca | +1(514)566-4077

consultants

ingénieurs

4 | SYSTEMES DE DETECTION ET D'ALARME INCENDIE

NOTES TYPES
AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX,
L'ENTREPRENEUR DEVRA:

- VALIDER TOUTES LES MODIFICATIONS APPORTEES A
LA STRUCTURE EXISTANTES PAR UN INGENIEUR
MEMBRE DE L'ORDRE DES INGENIEURS DU QUEBEC
AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX DE DEMOLITION

- VERIFIER LES DIMENSIONS DES DESSINS ET LES
CONDITIONS DE CHANTIER

- AVISER LES PROFESSIONNELS DE TOUTE
DIVERGENCE, OMISSION ou ERREUR AUX
DOCUMENTS

- LES TRAVAUX DOIVENT ETRE CONFORMES AU CODE
NATIONAL DU BATIMENT ET TOUS LES AUTRES CODES
PROVINCIAUX, FEDERAUX OU LOCAUX EN VIGUEUR.
EN CAS DE CONFLIT OU DE DIFFERENCE, LE
REGLEMENT LE PLUS SEVERE DOIT ETRE APPLIQUE

- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ETRE MESUREE SUR
LES PLANS IMPRIMES.

- TOUTES LES DIMENSIONS DEVRONT ETRE PRISES ET
VERIFIEES AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX.

- LE CONTENU DE CE DOCUMENT EST UNE PROPRIETE
INTELLECTUELLE DE GGA. AUCUNE UTILISATION

TOTALE OU PARTIELLE NE PEUT ETRE FAITE SANS

L'AUTORISATION ECRITE DE SON AUTEUR.
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DESCRIPTION DE L'ELEMENT REFERENCE
SYSTEME D'ALARME INCENDIE EXIGE OUl | 3.2.4.11)
EXTINCTEURS PORTATIFS NON | 3.2.5.16
ECLAIRAGE DE SECURITE (ISSUE ET ACCES A L'ISSUE) OuUl 3.2.7.3
RESEAUX DE CANALISATIONS D'INCENDIE REQUIS Oul 3.2.5.8
SYSTEME DE DETECTION DE FUMEE Oul 3.2.4.1
ACCES AUX TOITS REQUIS OuUl 3.2.5.3
VOIES D'ACCES REQUISES. Oul 3.2.5.4
LARGEUR LIBRE DES VOIES D'ACCES 6m | 3.2.5.6. 1)
RAYON DE COURBURE DES VOIES D'ACCES 12m | 3.2.5.6. 1)
DISTANCE ENTRE RACCORDS-POMPIERS ET BORNE D'INCENDIE 45m | 3.2.5.15
DISTANCE ENTRE ENTREE PRINCIPALE ET BORNE D'INCENDIE 90m 3.2.5.5
5 | LIMITE DE PROPAGATION DE LA FLAMME
DESCRIPTION DE L'ELEMENT REFERENCE
MURS ET PLAFONDS DES ISSUES 25 | T.3.1.13.2
MURS ET PLAFONDS DES HALLS D'ENTREE 25 | T.3.1.13.2
MURS DES CORRIDORS. 150 | 3.1.13.6 1)
PLAFONDS DES CORRIDORS. 200 | 3.1.13.7 4)
PORTES A L'INTERIEUR DES SUITES (PEU IMPORTE LA SUITE) 200 | 3.1.13.22)
VIDES TECHNIQUES VERTICAUX 25 | T.3.1.13.2
COMPOSITION DES CLOISONS
- TOUTES LES CLOISONS INTERIEURES SONT DE TYPE CL, SAUF
INDICATION CONTRAIRE.
- LES CLOISONS INTERIEURES SONT DALLE AU PLAFONDS, SAUF
INDICATION CONTRAIRE.
- L'ENTREPRENEUR DOIT VERIFIER TOUTES LES CLOISONS MITOYENNES ET
LES PLAFONDS EXISTANTS POUR ASSURER LA CONTINUITE DE LA
SEPARATION COUPE-FEU DE 60MINS REQUISE
- TOUS LES ELEMENTS PORTEURS (COLONNES, POTEAUX,
POUTRELLES,...ETC) DOIVENT ETRE PROTEGES CONTRE LE FEU PAR UNE
SEPARATION COUPE FEU 45mins
CLOISON NORMALE CLOISON ENTRE LOCAUX
5/8" GYPSE TYPE X DRF: 60
- PARE-VAPEUR 2X(5/8") GYPSE TYPE X
- CLOISON EXISTANTE 3-5/8" COLOMBAGE DE BOIS
- PARE-VAPEUR 3-1/2" LAINE DE FIBRE DE VERRE
5/8" GYPSE TYPE X 2X(5/8")  GYPSE TYPE X
@ CLOISON STANDARD @ SOUFFLAGE
5/8" GYPSE , 5/8" GYPSE TYPE X
3-5/8" MONTANT METALLIQUE 3-5/8" MONTANT METALLIQUE

3-1/2"  LAINE ACOUSTIQUE -
5/8" GYPSE

COMPOSITION DES MURS

@ MUR MITOYEN
DRF = 60mins

5/8" GYPSE TYPE X
- PARE-VAPEUR
1"x3" FOURRURE DE BOIS
35/8" MONTANT METALIQUE
3-1/2" LAINE MINERALE )
4" MUR MITOYEN EN BLOC DE BETON (60 MINS)
- MUR MITOYEN DE VOISIN EXISTANT

CLOISON EXISTANTE
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NOTES TYPES

AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX,
L'ENTREPRENEUR DEVRA:

- VALIDER TOUTES LES MODIFICATIONS APPORTEES A
LA STRUCTURE EXISTANTES PAR UN INGENIEUR
MEMBRE DE L'ORDRE DES INGENIEURS DU QUEBEC
AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX DE DEMOLITION

- VERIFIER LES DIMENSIONS DES DESSINS ET LES
CONDITIONS DE CHANTIER

- AVISER LES PROFESSIONNELS DE TOUTE
DIVERGENCE, OMISSION ou ERREUR  AUX
DOCUMENTS

- LES TRAVAUX DOIVENT ETRE CONFORMES AU CODE
NATIONAL DU BATIMENT ET TOUS LES AUTRES CODES
PROVINCIAUX, FEDERAUX OU LOCAUX EN VIGUEUR.
EN CAS DE CONFLIT OU DE DIFFERENCE, LE
REGLEMENT LE PLUS SEVERE DOIT ETRE APPLIQUE

- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ETRE MESUREE SUR
LES PLANS IMPRIMES.

- TOUTES LES DIMENSIONS DEVRONT ETRE PRISES ET
VERIFIEES AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX.

- LE CONTENU DE CE DOCUMENT EST UNE PROPRIETE
INTELLECTUELLE DE GGA. AUCUNE UTILISATION

TOTALE OU PARTIELLE NE PEUT ETRE FAITE SANS
L'AUTORISATION ECRITE DE SON AUTEUR.
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